
À vos côtés 
et à ceux de 
votre activité 
professionnelle

Arrêt de Travail
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Arrêt de Travail

L’assurance ARRÊT DE TRAVAIL préserve votre revenu 
lorsque vous êtes en arrêt pour accident ou maladie

Grâce au XatBot, vous pouvez nous transmettre, depuis tout appareil 
mobile, les documents d’arrêt de travail, de prolongation ou de reprise 
d’activité de manière simple et rapide.

Connectez-vous à xatbotassegurances.morabanc.ad  
ou accédez-y via notre application en cliquant sur l’icône dédiée.

UNE GÉNÉRATION  
D’ASSURANCES  

pour ceux qui veulent travailler en toute sérénité

Avec 4Health, découvrez une génération d’assurances  
conçues pour vous simplifier la vie et vous accompagner  

lorsque vous en avez le plus besoin.

Bénéficiez d’une couverture complète.¹ Inclut une indemnité 
journalière² en cas d’arrêt de travail ainsi qu’une indemnité unique 
de 15 000 € en cas de décès.

Pour tous les types de travailleurs et toutes les situations.  
Que vous soyez salarié ou travailleur indépendant, vous êtes 
couvert que l’arrêt soit dû à une maladie, professionnelle ou non, 
ou à un accident, professionnel ou non.

GÉREZ VOTRE ARRÊT DEPUIS CHEZ VOUS AVEC LE X  tBot

+ DIGITALES + SIMPLES + PERSONNALISÉES
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Arrêt de Travail

1.	 La durée maximale de couverture est de 12 mois d’arrêt continu.
2.	Le montant de l’indemnité journalière est calculé en fonction du salaire mensuel déclaré.

Franchises

Choisissez les délais de franchise, le capital assuré et les bénéficiaires,  
et modifiez-les lorsque vous en avez besoin.

Une assurance flexible adaptée à vos besoins

3 jours 
Pour être couvert 

dès le premier 
jour.

7 jours 
Pour être couvert 

à partir du 
septième jour 

d’arrêt.

15 jours 
Pour les arrêts 
susceptibles de  

se prolonger dans 
le temps.

30 jours 
Couverture étendue 

pour les arrêts 
de longue durée 
prévisionnelle. 

Renseignez-vous sur moraassegurances.ad  
ou demandez une simulation dans votre agence
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